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Vu le décrets:lu 3 janvier. 1946 portant .réorganl$atlon
administrative duferritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu le décl'et du 16'avril 1924 sur le mode de promuIgation 
et de puhlIcation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARncLI;: PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoIre du: Tog1O le décflèt no '51-473 du 18 juillet 
1951 acoordant desg,râces ooUêcttves à l'occasion du 
14jUlHet t 951. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arnêté sera Im
médlatement. applicable par VlOie d'affichage. dans les 
burellux des cIroonscrlpüons administratives amSI que 
Gans tous les bureaUx de postes du Territoir,e. 

Lomé, le 3 août 1951. 

Pour le Commissaire de la R.épuliOque abs~nt, 
Le' Secrétaire'Général 

Chargé, de l',~xpéditiolt des alJaites· 
F. M. GUiLLOU. 

DECR.ET no 51-47'3 du '18 ;ailtet 1951. 

Le Président de la Répuhhque. statuant' en Conseil supérIeur 
de la. m8:gtJStrature, ,. 

Vu la 101 oonstitutlonnelle' du 27 octohre 1946. / 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. . Tout individu, détenu à la 
dat,e dû prés,ent décr,et, en ,exécut~on d'une oondamna
hon définitive, bénéficie, sur la peme temporaire pri
vatIVe de liberté, de fa remise gracieuse: 

'. a) Dudix:ième de la peine à subir, SI oeUe-ci est 
œn'férieure à un an. LorsQlll,e l'e dixi.ème de lapNne excé
dera un nombl'e exact de journées d"emprLsonnement, 
la remise acoordéeest fixée au 'nombre entier immé
diatement supéneur; . . . 

b) De tl:101S molS SI la durée de la peme à subir ,est 
égale ou supéneure à un an; 

c,' De SiX mOIs s1' la durée de la peine' à subIr 'est 
supéneure à CInq années; . . 

d) D'une année SI la durée de la peine à subir est 
égale IOU supéneure à dIx années. 

ART. 2. - f"Jorsque la remise gracieuse définie 
à Farbële ter est égale ou supérieure au reliquat de la 
peme. restant à subir à la date du présent décret,elle 
est acoordée sous oondihon q.ue le bénéficiaire n'en
ooure, pendant un délai de cinq ans, aucune poursuite 
SUivie d'une oondamnation à Pemprisonnement ou à 
une petne plus 'grave pour crime ou déUt. 

ART. 3. - En caS de oondamnations multipl'es, la 
remise de peme prévue par l'article 1er porte sur la 
seule pemeen oours d'exécution à la date du présent 
décret. 

ART~ 4. Le bénéftce des dispositions du présent 
décret ne !sera pas appl1cable : 

a) Aux détenus subi'ssant leur peine dans les éta

bbssements pénitentiaires de la Guyane;, 


b) 'Aux détenus Qiui auront déjà' obtenu, à titre in~ 

dtviduel; une remis~ de peme à l'occaslündu 14 juillet 

1951. 


ART. 5, - Les pl:1opositions établies par l'admiOl8
trau'on pénitentIall'e à l'occaSiOn du 14 juillet 1951 

,en faveur des mdIvidus oondamnés' à une peine pri

vatIve de' liberté perpétueHe ou détenus dans .les 

établissement's pénitentiaIres de 'la Guyane, seliont 

exammées SUivant la procédure habitueUe. 


ART. 6. - Le garde des sceaux, minÎ',stl'e de la 

Justice, le mmistre de la défense natiünale, le ministre. 

de la France d'outl'e-meret le ministre de l'intérieur 

sont char'gés, chacun en ce qUI le concerne, de l'exécu

fIün du présent décl'et. 


En lOutre, chacun de ces mlinistres, pour les affaires 

res'sortissant à son dép~rtement, devra suspendre l'exé_ 

cutiOll de ces mesures de grâce à l'enoontre des déte
nus: 


a) QUI ünt été oondamnés pour évaSion ou tenta

tIVe d'évaSIon, commise postérieurement au t 2 juillet 

19419; 


b) QUl sont actuellement poursuivis pour les faits 

précités; . 


c\ Quiso!1t punis à la date du présent décret d'une 
. peme de celLule pour acted'indisciphne; , 

d) Dont la 'oonduite n'aura pas été jugée satisfai

sante par le chef de l'établissement pénitentiall1e. 


Dans ces cas, il en sera référé au président de fa 

République, qui décideras'ü y a Heu de rapporter la 

grâce IOU, au oontralre, de la maintenir. . 


Fait à Paris, le 18 juillet 1951. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République, 
Le président du cOmeil des ministresl ,/ 

mtnlstre ae l'intérieur, 
Henfl QUEUlLLE. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
"RenéMAvER. 

Le mitlf,sue de la défeltSe nationale, 
Jules MOCH. 

Le ministre de la France d'ouire-mè', 
François MITTERRAND. 

O. R. S. Q. M. 

ARRETE no 520-51/Cab. du 26 juillet 1951. 

LE OOUVERNEUR! DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE Au TOGO p. J•• 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi$saire de la République au Togo~ 


~------"";""""--------------------'-----------, .._
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Vu ,le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administranve du Territoite du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , " 

Vu le décret du 16 avt:l1 1924 sur le mode de "ptomulgation 
et de publIcation des textes règlementail'es au Togo; 

ARRETE :, 

ARnCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Tern
'tolre du TogiO le décret no 51-9413 du 19 juillet 1951 
portant règlement d'administration publiq.ue pour la 
flXaÜOl1 du statut particulier des chercheurs scientifi
ques de l'office de ta recherthe scientifiqueoutre-me~. 

ART. '2. -'- Le présent arr,êté 'sera enregistré, publié 
el "oommuniqué partout où besoin serâ. 

Lomé, le 26 juiHet 1951. 
'Y. ,DlGo. 

DECRET no 51-943 du 19;ailtet 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInIstre de la France d'lOutre-mer, du 
mIniStre des finances et des affaIres économiques, du miniStre 
du budget et du secrétaIre d'Etat à la fonct.on publIque ét 
à la réforme admlnlStratIve, " 

Vu ta 101 du 19 octobre 1946 portant statIItglénéral des 
fonct~nnalres.et notamment son artIcle 2, ensemble le 
décret no 50-1348 du 27 octobre 1950; , 

Vu le décret du 3 juiHet 1897 portant, règlement sur les 
IJ1demnités de déplacement ,et les passages du person:nel 
collOnIal. ensemble ~es Mcrets qUi p.ont modifIé; , 

Vu le déerd du: 2 mars 1910 sur la solde et les a,IbocatIons 
accesSOIres des functionnaires, iemployés et agents des ser
VICes ooloniaux:, ensemble les décrets qUi l'ont modIfié; 

Vu la 101 nQ 550 du Il octobre 1943 portant création de 
l'offIce de la recherche sCIentifIque outre-miCr, ensemble le 
décret du 14 octobre 1943 portant règlement de cet office; 

l;e conseil d'Etat :entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE 1er. - DispositionS générales,.. 

ARTiCLE PREMIER. - Les .cheroheurs scientifiques 
de l'ioffice de la recherche sdentifiqiUe outre-mer consM 

trtuent un Cadre 'général SoumiS aux dispositions du 
décret no 50-1438 du 27 octobre 1950 _ sIJ,svisé. Ils 

• sont chargés, ISOUS l'autorité hiérarchiqrue du directeur 
de cet établ1ssement, de poursuivre tes recherChes 
scientifiques ayant pour but le développement écono
mique 'et SOCial des territOires d'outre-mer. Les cher
cheurs sCientifiq;ues de l'ûffice de la recherche scIenti
fique lOutre-mer doivent consacrer la totalité de leur 

. ,telnps aux activités scjentifiqru:es qui leur sont confiées, 
nûtamment à ,la recherChe propr·ement dite, à la partici
patlûn à des 'enseignements de recherches, à la rédac~ 

,hon d'articles oU: d'ûuvrages sdentifiqru:es. 

ART. 2. Le corps des chercheurs scientifiques de 
l'office de la recherche scientifique outre':mer comporte 
les grades S'Uivants : 

Chargé de recherches; 

Maître de recherches; 

D1f{~cteur de recherches; 

Inspecteur général de rechercbJes. 

Le grade d'ulspecteur général de recherthes oom


prend ttiOls échelons, tes grades de directeur de r,e
cherches et de maîtr·e de recherches oomprennent 
chacun quatre échelons; le grade de chargé de recher
ches oomprend quatre échelons aÎillsl qu'une classe 
exceptt.onneHe. 

ART. 31. La répartition des emplois dans chacun 
des 'grades prévus à l'~rttcle 2 du présent décret est 
fIxée oonformément aux proporlions suivantes: 

Inspecteurs 'généraux . de recherches. 5 p. 100. 
Directeurs de recherChes. 15 
Maîtres de r.ecberches 31 
Chargés de recherches 49 

CHAPITRE "1 I. Recrutement, 

Ain': 4. peuvent, seuls lêtre nommés chargés de 
recberohes stagiaires les candidats ayant reçu dans un 
des centres relevant de l',office de la recherche scien
tifiq;ue outre-mer une formatiûn les rendant apt,es à 
exeroer les fonctIOns prévues à l'article 1er du présent 
décret. 

ART. 5. . peuvent s,euls être admis comme élèves 
dans }es cent,l"es de. fiormatlOn prévus / à l'article 4 
du présent décret: 

10 Lesingémeurs diplômés de l'éooIe polytechnique; 

2fJ Les él,èves de l'mstitut- national agronûmiqua, 
adml!ssiblesen troisième année ; 

30 Les Ingénieurs diplômés des écoles suiva,ntes: 
Eoole nationale supérieure des mines de Paris ou 

de Saint-Etienne; 
Eoole nationale des ponts ,et chaussées; 
Eoole natIonale du 'génie rural; 
Ecolè natIOnale S'Upéneure de chlimie de Paris; 
Eoole: natIonale supérieure desindustnes chimiques 

de Nancy; 
Ecole ,natIOnale supérieure de géologie appliqruée 

'et de prlospecHon minière de Nancy; 
Eoole nation aIe 'Supérieur,e d'él'ectrotechnique et d'hy

draulique de Grenûble;, 
Eoole supéri'eure de la métallurgie et de l'industrie , 

des mmes '(secti:on mines); 
Eoole supérieure des télécommunica1ions; 
Eooi e supéneure d'électricité; 
Eoole nahonale supérieure agronomique de Tou

llouse; , 
Eoole natonale supérieure d'électrochimie et d'élec

trométallurgie de Grenoble; 

40 Les )Ingénieurs diplômés des éooles national,es 
d'agriculture de Grignon, de Montpellier, de Rennes 
et de Maison-Carrée, classés, dans le' premier'quart de 
leur promotion à l'issue' des examenS de sortie, oU 
pourvus de deux certificats d'études supérieures com-. 
priS dans une llste fixée par Iedirecteur de l'offke 
de la recherche scientifiqrue lOutre-mer; 
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50 Les candidats titulaires d'une licence donnant aC
cès au doctorat d'Etat; . 

60 Les docteurs en médecme; les docteurs vétérinai~ 
fies, les pharmaciens. 

ART. 6. Lesél,èves des centres de furmatIon sont 
cnOlsis par le jury scientifique mentionné à l'article 
16 du présent décr,et, parmi les candidats classés en 
rang utlle à l'is'sue d'un stage préalaMe dont la durée 
est fixée à un mois. , 

l.;e nombre des places à pourvoir dans les centres 
'de formation ,est publié trois mois au moins avant la 
date à laquelle doit commencer ce stage préalable. 

ART. 7. - La durée des études dans les centres de 
f,ormatlon 'est fixée à deux ans., Toutefois l,es élèves 
dont la flormatIon 'est jugée insu:ff1isant,e peuv.ent ,être 
autortsés par le directeur de l'office de la recherche 
sdentifiqll1e 'outre-mer à I1enouveler la deuxième année 
d'étud'cs. 

ART. 8. Les él,èves, s'engagent à suivr,e les 
ensellgnements qll1i leur sont prescrits par le directeur 
de, l'office de la l'echerdte scientifique outre-mer. 

l'f:~s . élèves s'engagent; SI !oeur nomination dans le 
oorps,des chercheurs sdentifiques ,est pnononcée, à 
demeurer au molUS d1xans d'ans çe corps, à compter de 
la date de Ieur titularisation. 

Les élèves s',engagent à. l'embourser le montant 
des sommes perçues aU cours de leursétudcs : 

10 S'ils abandonnent celleS-CI volontairement; 
20 'S'ils l'iompent· p.engagement déoennal prévu par 

Pahnéa précédent du présent article. 

ART. 9..'- A l'explràtion des deux années d"études, 
les él,èves des centres de 'formation ront l'objet d'un / 
classement de 'Sortie, établI par J.e jury scientifique et 
dont les modalités seront fixées par q.rl'iêté ooncerté 
du mlIùstre de la Franoe d'outre-mer et du ministre 
chargé de la -lionctIon publique.: 

peuvent s,euls ,etre nommés chargés de recherches 
,sdentifiqlU'es,sous réserve des dispositions de l'article 
12cl-des'sous, dans la limite des places disponibles 
et 'dalliS l'ordre du classement de sortie, par décision 
du . dIrecteur de l'office de la recherche scientifiq:ue 
outre-mer, l,es élèves qUi 'Ont obtenu la moyetnne à la fin 
de, thaume des deux années d'études.. 

ART. 10. - l.;~ directeur de l'office de la recherche 

sdentifique ou!re-mer est chàrgé, sous réserve des 

dl'spositIons du présent décret, de l~organisatlon des 

centres de f,ormatiQn. 


ART. 11. -:- Les chargés de recherches stagiair,es 

pourSUIvent leur ,formation, soit en France, soitlÛutre
mer,soit à l'étranger.' . 


Ils accompllssent un stage de deux ans, dont un 
an au moms lOutre-mer, à l'iSSIU,e duquel Hssont" après 
a'VI'S du juryscien~fiqlU'e,· soit titularisés dans leur 
grade 901t licenciés ou réintégrés, fe cas échéant, 
dans leur corps d'orIgine avec .le grade, la classe et 
l'éche'Lon dont 'ils auraient bénéficié s'ils étaient de
,meurés dans ce corps. . 

~. ToutetiOIS, le directeur de l'offioe de la recherche 
scientifiqlue . ·'outl"e-mer peut, à titre exoeptionnel ,et 
apr.ès aVIs du juryscien1jifiqlUe, autori'ser un stagiaire 
à acoomphr une troisièmea:t1,ll1~ej de iStage. Il peut 
également, dans les, miêmes conditions, autoriser un 
stagIaIre qui' lUl paraîtrait particulièremertt apte, à 
n'eftiectuer qll1'une année de stàge. 

l.;es chargés de recherches stagiaires qui ont satisfait 
au stage pl1ohatoire sont titularisés à l'échelon de 
début de leur grade. L'ancienneté dans cet éche10nest 
majorér de la durée du stageaccomph par le chargé 
de r,echerches qui a été I,e premier titularisé à la suite 
du 'même recrutement. 

La majoration d'ancienneté prévue à l'alinéa qui pré
cède ne peut aVlO1r pour <effet de permettre à un agent 
de prendre rang d~iI1s le grade de chargé de recherches 
avant ceux de ses ool1ègues issus d'un r,ecrutement 
antérIeur. 

ART. 12. Par dérogation aUX dispositionl$ de 
l'artIcle 9 du présent décret, peuvent également ~êtr,e 
nommés char'gés del"etherches stagiaires dans la limite 
de 20, p. 100 de l'effectif de ce grade : 

10 . Les docteurs eh médecine, a'nciens internes des 
hôpitQ.ùx des villes' de faculté;.. . 

20 Les docteurs en pharmacie . d'Etat; 
30 l.;es docteurs vétérlllaires diplômés de l'institut 

de médecine vété.rinaire eXiotique; 
40 Les docteurs d'Etat ,ès sciences \ où ès lettres; 

. ,50 Les 'Ingénieurs docteurs; 
60 Les médecins 'ou. pharmaciens colOnIaux issus. de 

l',éoole d'appl1cation du service 'de santé des troupes 
OolonIales. 

Les candidats doivent satisfaire aux dispositions dé 
l'artICle 23 de. la loi du 19. octobre 1946 susvisée 
et ,être ~âgés de vingt-quatre ans au moins. 

ART. 13 - Peuvent êgal'ement être nommés maîtres 
de recherches, dans la I1mite de IOp. 100 de l'effectif 
de ce 'grade: 

10 Les dpcteurs d'Etat .ès sciences ou ès l,ettres; 
2il Le.s docteuts en médecine, anciens internes des 

hôpitaUX de Paris: 
30 Les docteurs en pharmacte d'Etat pourvus d'une 

. licence ès soences. . . 

, l.;eS' candidats dOivent satisfaue 'aux dIspositions 
de l'article 23 de la "01 du 19 octobre 1946 'susvisée 
et être âgés de trente-deux ans au molUS. 

ART. 14. - Sur. l'avJJs du jlÙry scientafique, le 
directeur de l'office de la recherche scientifiq.ue outre
mer, nomme, aplièsexamen des titres' qll1'ils possèd~t, 
l,es candidats visés aUx articloes 12 et 13 ci-deS$us, au . 
1er' échelon de J'eur !grade, soit en qualité de chargé de 

,recnerch'es, soit len qualité de maître de r,echerches. 

ART. 15. - Les dispositions de l'artide 11 du, pré
sent décret ISlont. apptlcah1es aux· stagiaires recrutés 
'en application des art;des 12 et 13 ci-dessus. 

http:scientifiq.ue
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ART. 16. La composition du jury scientifiqiue et 
les modàlités d'application des dispositions relàtives 
aux différents stages sont, sur pl1oposiHon du direc~ 
teur de l'office ,de la recherche scientifique outre-mer, 
fixées par arl'iêté concerté du ministre ~e' ~a F~ance 
d'outre-mer et du ministre ,de la foncbon publIque. 

CHAPITRE III. Avancement. 

ART. 17. L'avancement èl'échelonest ~onction 
à la fu~s de la notatIon et de l'ancienneté. 

La durée du temps passé dans chaque échellÛn par 
le fonctionnaIre qui a obtenu, une note mbyenne est 
fIxée à deux années.' Cette durée peut ,être réduite à 
dIx-huit mois pour les f.onctionnalres les mieux notés. 
1iOUtef.OIS, l'application de oeUe dernière disposition de
meure subordonnée à l'iintervéntion du décret prévu; à 
l'artlcl e 10 du décret susvisé d'Il 27 octobre 1950. 

ft RT. 1 S -'- Peuvent seuls être pl'0111US au grade de 
maître de recherches les chargés de rechercheS qui 
.ustifient à la f,ois de l'acoomplissement d'un an de 
servlceseffectifs au 3e échelon de leur grade :e! de 

" tr.OI,S ans de services effectifs outre-mer en QualIte de 
chargé de reCherches. 

ART. 19. - Peuvent sèuls être pliOmus au ,grade 
de dIrecteur de recherohes les maîtres de r,echerches 
qUI justifient à la fiais de l'accomplIssement d'un an 
de servlCeseftectifs au 3e échel<àn de Ieurgrade et de 
tl'iOIS ans de' servicès effectifs outre-mer 'en qualité 
de maître de r'echerchès. 

ART. 20. - peuvent seuls ,être promus au grade 
d'.inSpecteur ,général de recherches les directeurs. de 
recherches qui. justifient à la fois de l'accomplIsse
ment d'un an de serVIces effectifs au 4e , échelon de 
I,eurgrade et de deux ans de services ,effectifs outre
mer en qrualité de dIrecteur de recherches. 

ART. 21.- Peuvent seuls ,être pliOmuS à la class,e, 
exoeptlonneHe prévue. à l'article 2 du présent décret 
l,es chargés de recherches qrui ont acoomph quatre ans 
de serviceseff.ecti'fs au .3e échelon de Jeurgradte, dans 
la llmite de 10 p. 100 de l'effectif budgétair,e ,de ce 
grade. 

CHAPITRE IV. - Dispositions partic.utièr.es. 

ART. 22. - Le nombre de chercheurs de l',office 
de la récherche scientifique oùtre-mer susceptibles 
d',être placés en position de service détaché ouen 
dISponibilité est· fixé à 30 p. 100 de l'eff!ectif budgé
taIre du oorps. 

Le temps passé en position de service détaché n'entre 
dans le décompte du temps à passer outre-mer que 
pour moitié lorsque ce temps a été passé hors d'Eur.o
pe. 

Le temps passé en serVIce détaché en Europe ne 
oompte pas oomme t'emps à pass,er outr<e-mer pour l'a
vancement. 1 

ART. 23. - Les chercheurs de l'office de la recher~ 
tbe scientifique outre-mer peuve'l1t, aU cours d'un 

séjour outre-mer et S'Ur la proposition du directeur 
de l'office être envoyés ,en mIssion dans tU1 autre ter
ritOIre d'outre-mer, dans la métropole ou à l'étranger. 

ART. 24. Les chercheurs de l'office de la recher
che sCIentifiqiue oùtre-mer ne peuvent ,effectuer au
cune publication sur les travaux .ou recherches qui leur 
Slont confiés, ,Qi prendre de brevets se rapportant à 
ces- travaux sans aVOIr obtenu, au préalable,' l'auto
nsatl;on du directeUr de l'office. . 

ART. 25. En raison des oonditions d'aptitude 
phySIque spéciales exigées pour l"exercice de ces 
empLOIS ,en pays tropical, un arr,êté ministéri'el déter
mmera les empI,ois auxquels l,es personnels féminins 
p:ourrolif aVOIr accè.s dans le cadre régis par fe présent 
C:écr€t. 

CHAPITRE V. Dispositions fraitSifoires. 

ART. 26:' Les chercheurs scientifiques titulaires,' 
en fonctIIQDs à l'officè de la recherche scientifique. 
outre-mer à la date du 31 décembl'e 194'9, sont nommés! 
dans le grade et à l'échelon oomportant un traitement 
égal ou, à defaut, îmmédiatement supérieur à celui 
qU'Ils percevai>ent dans leur anden grade à la date 
de publtcationdu présent décret. . 

Les chargés de recherches qui ont .effectué deux' 
allS d'études dans un centre ,de 'I:1ormaHon sont nommés 
chargés '~e recherches stagiaires s'ils ne percevaient 
pas Un traItement supélieur à celui afférent~à ce grade 
à la d2te de pubhcabon du présentstafut. ' 

ART. 27. - Sont abrogées toutes dispositions con
traIres à oeHes du présent décret -et notamment le dé
cret 'n..• 46-1705 du 26 juiUet 1946. 

ART. 28. - Le mInistre de la France d'outre-mer 
le ministve des finances et des affaires économiques, 
le mlr.tstre du budget; le secrétair.ed'Etat à la France 
d'outre-mer, le secréta:Ire d'Etat à la fonction publique 
et à 'la réf,orme àdmInistrative sont chargés, chacun en 
oe qUi le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
prendra d'fiet à compter du 1qr j'anvier 1950 et sera publié 

1 	 au Journal officiel de la Républiq;ue 'frànç",iseet 
lllséré au Bulletin officiel du mInistre de la France 
d'lOutre-mer. 

Fait à Paris, le 19 jumet 1951. 

Henrt QUEUILLE. 


Pat le président du conseil 'des ministres: 
Le ministre de la France d'oatre-mer, 

François MITTERRAND. 
Le miniStre des filtaltces et des a1faires êConomiquesJ 

Maurice-PETSCHE. 
Le ministre dublld:get, 

- Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat d Ca Francedl"outre...met. 
. Louis-PauI AUJOULA,T. 

Le' secrétaire d''état d la fonction publique 
et à la réforme administrative, . 

Pierre, MÉTAYER. 
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